
 
 
 
 

 
Avis public 

 
Avis est par la présente donné par la soussignée, directrice générale et 
secrétaire-trésorière de la Municipalité de Saint-Antoine-sur-Richelieu que: 
  

MARDI, LE 22 DÉCEMBRE 2009 À COMPTER DE 20h00 
 
Le Conseil municipal tiendra une séance extraordinaire pour les fins de : 
 

Présentation et adoption des prévisions budgétaires 2010 
ainsi que des sujets s’y rapportant 

 
à la Salle du Conseil, lieux habituel de la tenue des séances,  

1060, rue du Moulin-Payet 
 
 
Dû à une erreur informatique de ma part, la séance extraordinaire devant être tenue 
à ce même sujet le mardi 15 décembre 2009 n’a pu avoir lieu comme prévu et le 
Conseil s’est vu dans l’obligation de reporter celle-ci au mardi 22 décembre 2009 à 
compter de 20h00.  Je vous prie d’accepter mes excuses et j’espère ne pas vous 
avoir causé d’inconvénient. 
 
 
 
Donné à Saint-Antoine-sur-Richelieu, ce 16ème jour de décembre 2009. 
 
 
 
 
Élise Guertin, 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 
 


